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Rubriques 2025 2026 2027 2028 2029 

Produit Net Bancaire 63 414   69 916   74 603   75 792   78 891   

Résultat brut d'exploitation 43 914   49 616   53 173   53 842   56 201   

Résultat courant 29 461   38 988   42 073   42 571   45 799   

Résultat net de l'exercice 21 794   28 839   31 121   31 488   33 876   

Total Bilan 2 046 635   2 213 264   2 378 001   2 546 908   2 727 024   

 

 Dans le cadre de l'ouverture de son capital, la Banque de Développement Local (BDL) a désigné 

deux commissaires aux comptes pour superviser cette opération : M. Rezki Rebai et M. Ikhlef Messbah. 

Leur rôle est d'assurer la transparence et la conformité des processus financiers liés à cette initiative 

stratégique. 

Le conseil d'administration de la BDL est constitué de membres désignés par l'actionnaire majoritaire, 

ainsi que de membres indépendants qui apportent une expertise supplémentaire, afin d'assurer une 

gouvernance équilibrée et efficace, et de siéger au conseil d'administration. 

 

Nous sommes une banque qui se distingue par son expertise dans tous les types de financement. Nous 

avons également investi dans un système d'information moderne, "core banking", ainsi qu'une 



 

10 
 

solution entièrement digitalisée. Celle-ci nous permet de gérer les dossiers de crédits de manière 

intégrale, depuis leur demande initiale jusqu'à leur mobilisation, tout cela de façon numérique. Sur le 

plan commercial, la BDL est structurée pour optimiser la gestion des crédits. Les prérogatives sont 

clairement définies entre nos agences et les directions régionales d'exploitation, selon des montants 

spécifiques. Cette organisation vise à traiter les demandes de notre clientèle dans des délais courts et 

acceptables, garantissant ainsi efficacité et satisfaction. 

 

Non, l'offre est réservée aux résidents algériens conformément à la réglementation en vigueur. 

 

Oui, les mineurs peuvent souscrire à l'achat d'actions par l'intermédiaire de leur représentant légal, 

conformément aux lois en vigueur. 


